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en National 
de  la de Tunisie 

des annuelles, liées à celles du climat, les connaissent en Tuni- 
sie une moyenne de 16% 1972 et 1983. Une telle d’une à 
à 1976 d’un déficit en blé que le pays des années 
60) et, à l’accentuation depuis 1980 du déficit en blé Ces déficits essentiellement de : 
- l’intensité de  la (2’7% qui se 
depuis 1980, de 2 à an  de  la consommation individuelle de blé et de plus de 5% de celle de blé 
- la des qui, combinée à la sensibilité des aux 

climatiques, aboutit à des fluctuations du volume de 
- la : 

- des petites exploitations (1) dont  la  faible dimension et le constituent un 
à 

- l’absentéisme des des exploitations (2), qui induit des modes de peu 
à une intensification 
- des la sociale et de  la 
- de spéculations plus telles que les 
Face à une telle situation, de 1’Etat consiste à la au développement en 
chant à à de  la balance des cette optique, le 

à est  celui aux subsistance, à bas les 
de des excédents se des en  devises  en 

de les des non Ceci  s’est des en de 
choix technologiques, économiques et sociaux, les plans de développement économi- 
que et social. 

: 

les années 60, la fut au développement des non et cette se manifeste 
. en dans continu des investissements affectés à ces le capital 
fixe est passée de 10% en 1960 à 33% en  1971  et 43% en 1981. 
Cette de développement axée la des activités s’est également la 

de au qui est  passée de 25% en 1960, à 15% en 1980 du 
fait de l’expansion plus des et ainsi 
En de ce des objectifs de développement, le dans 
l’économie de la  population  qui en de ses et 
aussi la place des dans le budget des ménages.  Ces agissent ainsi 

l’évolution du  coût  de  la vie l’évolution des et de l’emploi. 
Cette à est aussi dictée l’objectif d’autosuffisance lequel 
le développement de est un et qui constitue un défi vis-à-vis  des potentialités mobilisa- 
bles du 
Un tel développement selon le plan (1982-1986), : 

- la d’une 5% en moyenne an à une évolution 
de la ajoutée  de an, 
- une de  la balance limitant le déficit à 67 millions de en  1986 93 en  1981 
(en 
Ces objectifs  quantitatifs à que les objectifs sociaux aux 

des et à l’emploi sont comme des sous-objectifs de l’augmentation de la 
En effet, de la tout en consolidation 

et la de nouveaux emplois, des niveaux de vie les populations et 
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L’exploitation optimale des potentialités de  chaque notamment celles de du  pays, à des 
de développement le d’un développement plus 

les vocations des 
l’augmentation aussi de 

ment nos de  la balance 
Cette tendant à s’est dès  le début des années 60 mise en 
place 1’Etat de politiques en d’intensification, de de et  de 
dont nous esquissons  les lignes à qui constituent le pivot de  cette communication. 

d’une façon en (de 10 millions 
de quintaux en moyenne au Vème plan à 13 millions de du plan) implique 
en lieu de la du Celle-ci la combinaison : 

- d’un système techniques, 
- d’un aménagement efficace des 
- d’une 
- d’une plus adaptée  aux et  aux techniques des 

1. : 

En de l’insuffisance et  de des  pluies ainsi que des faibles disponibilités en la politique 
suivie  vise une  augmentation des moyens de 8’5 qx/ha  en 1981 à 10 qx/ha en 1986. Cette 
des tout d’une des selon les vocations des soit 
la spécialisation le blé  et du dans 
Elle également à : 

- le développement de  la mécanisation des de des sols, 
- des de à haut accompagnée d’une utilisation d’inputs 

chimiques, de .), 
- des systèmes 
L’accent mis mécanisation en dans des  investissements destinés à l’équipe- 
ment en à 1981,  21 ‘70 des investissements lui sont 12% du 

plan, soit 185 millions de et  121 millions de 
L’acquisition de est de façons ; les achetant du à l’aide 
de bénéficient subventions, même, 1’Etat aux un de 
15% les achats de gazole. Cette politique à la mécanisation aboutit actuellement h une 
lisation totale  de l’utilisation du mécanique les du sol. 
les qui n’en possèdent pas en louent, soit à des soit à 1’Etat. 

les à haut commencée dans les années 60 avec le  blé  mexicain 
se avec des tunisiennes de plus en plus adaptées aux conditions des du pays. 
Ainsi, l’utilisation sélectionnées est  passée de 46 000 qx  en  1971 à 170 qx en 1981,  ce 
qui actuellement à 63% des totales en blé. Cette extension des a été à une 
subvention de 800 an qui la le de  la semence et le d’échange 

volet de l’intensification des l’utilisation des chimiques 
et qui a une augmentation notable. Les sont passées de 
13 O00 ha en  1974 à 235 ha en 1981 (soit 35% des à à des subventions fixées à 50% 
du 

cette les  niveaux actuels en deça de l’optimum ; exemple  les  doses 
chimiques appliquées de de 25 à 50% des En 1986, la consom- 
mation chimiques et les 400 O00 Une condition 
essentielle à la de ces objectifs la disponibilité de ces de à temps et à 
des y le l’augmentation de la capacité actuelle des de dis- 

l’implantation de nouveaux du à cette activité, moyen- 
nant une 
L’intensification aussi au niveau en la combinaison possible 
des animales et  végétales. 
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Les assolements qui avaient déjà  fait l’objet d’études, ont suscité avec de nou- 
velles techniques En  effet, celle-ci est un des 
le de base tout  en C’est  ainsi 
que des actions à plus échelle du lancées : assolements 

à base de légumineuses ont été déjà dans étatiques de diffusion. 

2. : 

L’élévation  des  niveaux de n’est pas seulement fonction des techniques mais aussi de l’amé- 
nagement des Les exploitations de moins de 20 qui 80% de l’effectif 
total des unités difficultés à un suffisant. 

et localisation dans des où les socio-économiques font  défaut, 
difficile à 

le d’une politique à long visant à des exploitations viables, à 
des actions d’aménagement : 

- le et la le : il envisagé des 
les au-dessous d’un seuil  et en place des adéquates de dans 

La possibilité de lois la succession, afin de l’exploitation est 
actuellement à l’étude, 
- les : il à la  fois de le et  de le en allongeant la 

et  en définissant les et  les de  chaque Ceci la 
des sols et ‘de les investissements, 

- la constitution de sociétés  d’exploitation : l’Etat, ces  sociétés 
les domaniales dont les potentialités ne  sont pas 

3. la recherche  et  de  l’encadrement  technique 
L’ensemble  des  actions  techniques  d’intensification de la soutenu 
dont  la politique actuelle vise et le Cela à les tendances anté- 

qui ont  abouti à une diminution de 30% des effectifs de et à une des investissements 
alloués à la une adaptation  de celle-ci aux besoins dans 
les zones (le et  le sud) qui ont été de les potentialités 
de ces sont élevées, en 
Ainsi  les capacités de au du plan et de nouvelles stations 
les dans des zones non actuellement afin  de la des des 

de développement un  outil  de plus 
Ce des de à inexis- 
tante des activités de d’enseignement et  de 
Le système de se aussi du et de qui n’a 
pu jusqu’à en : 

- du  manque  de moyens et humains, 

- de des  techniciens et de la multiplicité  des fonctions qui sont 
en que le de soit 

dont  la conséquence est une des le double emploi (3). 

L’élévation du niveau nécessite un soutien est jusqu’à 
sent de : Sociétés de  Caution 

et de clients. En dépit de les de sont utilisées 15% seulement  des 
(essentiellement  les  moyens  et  les 

En de de campagne, les besoins sont élevés. Cependant, ces 
ment efficace des et  les petits exploitants se sou- 
vent un en situation difficile, ce qui l’accès à de nouveaux 
façon les longues et  complexes  et  les taux  de faibles (ceux-ci 
peuvent à moins de 40%). En des inclus dans les se  pose  égale- 
ment le technique de l’utilisation du dans la de l’intensification 
Le de ce système de a constitué l’un des Cléments  essentiels de la politi- 
que L’objectif est de l’accès aux au moment à un plus 

notamment les petits et  moyens qui ne disposent pas de moyens mise en 
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de les et les de à la des 
ce plan l’assainissement de  la  situation des cautions mutuelles (actuellement 

en du  cumul du volume impayé), la des banques au financement 
de et la d’une banque spécialisée 

avec en activité de l’Agence des il est 
aussi la mise en place de cellules d’identification et d’études de où siègent  les banques et  la 
sion afin de de viables ainsi à d’une nouvelle classe 
de le domaine 

A cet des aides aux jeunes installation l’acquisition de 
et d’une dotation n’excédant pas 80%  de l’autofinancement 

Ainsi, il  est à 1986,480 millions de à moyen et long et 90 millions 
de de campagne dont millions les 12 millions en 1981. 

La à la satisfaction de la demande en et à la en 
s’est dès le début des années 60 la mise en place étatiques des 

un de  monopole, l’Office (OC) officiel de des 
lesquelles  il agit aussi bien la collecte et le stockage que les 

1. Collecte  et  stockage 
A ce niveau, soit : la COCE- 

du et la CCGC des auxquelles il délègue 
une de ses 

ce officiel, l’Office des 50% de  la collecte. La CCGC et  la se 
le à de 30% et 20%.  Au  total, les quantités sont élevées en moyenne 

1978  et  1983 à 2,5 millions de quintaux de blé (soit 40% de 0,s million de quintaux de 
blé (70%) et 0’6 million de  quintaux (25oio). 
La quantité collectée d’une année sans que l’on puisse la avec  le niveau 
en de de l’autoconsommation et de l’existence d’un qui  continue à 

le de de L’extension des  ventes ce est due à 
des du officiel à l’obtention les de plus 

En ce qui les des de collecte 
(au de 95) aux qui également les quantités Les stocks détenus 

ces en moyenne 2 à 3 mois de consommation 
faibles quantités de la consommation humaine les magasins de l’Office, la consomma- 

tion animale et l’ensemencement, la plus des est aux et aux semoule- 
cette les et  les semoules peuvent : 

- qui les et les détaillants, 
- les détaillants les 

- les qui les détaillants et en 
- les  usines de 

la doit face à : 

- l’absence de qui conduit à une mauvaise utilisation des 
- l’insuffisance du débit de et d’évacuation utilisation optimale des silos de collecte 
- des de 8 à 10070 des des manutentions et du stockage. 

2. 
L’Office des aussi le monopole des Celles-ci font l’objet d’appels 
tionaux, une fois connus les de la collecte 

l’année qui est ensuite au en fonction 
du niveau  des stocks. Les délais de sont fixés à moins de mois. 
La << Cependant, elle 
de et du au comptant auquel se les Ces 
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tions  touchent essentiellement le blé les montent pénalisent l’Office qui sa campa- 
gne d’achat en de l’insuffisance de la capacité de stockage. A cet des 

l’Office ces aléas et les mouvements du dépen- 
ses 

V. ET 
La politique des des constitue l’outil en Tunisie. 

les 1’Etat tout en soutenant les coûts de le biais de subventions fixe des 
et incitatifs à et  des bas à la consommation aux classes socia- 

les  les plus à ces 
Là aussi l’Office des joue un niveau de il soutient achetant 
à un la totalité des qui  lui.sont Ce est établi au moment des en fonc- 
tion des des niveaux de et  des et consultation des 

associations et  des Au niveau de la consommation, l’Office 
à un fixe le cas échéant, les quantités 

la et la afin à la consommation à un 
est  en cette fonction puisqu’il les subventions les à la 

consommation en-dessous  des à et à et il est à même suffisamment 
de toute à la hausse les à la consommation qui d’une locale. 
Les se déduisent de ces un jeu.complexe de calculs de et de 

Les de qui à un même stade  sont caisse de compensation. 
Les coûts de et de stockage ne  sont pas mais un supplément est  payé les 

de qualité et des sont appliquées les endommagés et les (dans 
la limite de  10%). Les  taxes à 7% du de base à également dédui- 
tes, d’où un d’achat à la du de base. 

jusqu’à 1974,  les à été maintenus à des niveaux faibles. A 
politique a tendu à les mondiaux. Ainsi ils ont subi 

1975-1980 un taux annuel moyen de 5%.  à 1983, le d’augmentation des a 
été plus soit 13% le blé 16% le  blé et 14% Cette décision semble 
fondée essentiellement la volonté à la fois la et  le volume des 
le et le des qui, se sont souvent 
lations plus .). 

à la suite de cette évolution des à la consommation et à et 
du des coûts (5)’ le volume des subventions a dans des 

passant de 20 millions de 1975  et  1978 à de 150 Ce qui à 
15% des dépenses de l’Etat, 3% du et 2/3  du budget de  la caisse de compensation 
dont les constituées de taxes les et  les de luxe) ne sont plus suffisantes 

les  dépenses. 
L’objectif de ce système  est de au plus faible niveau possible le du pain. Ainsi toute aug- 
mentation du de du pain exige un de la d’exploitation fixe que la Caisse 
de compensation subventionne sans aucune selon  les et  les 
En et à l’objectif des  classes  les plus le  système actuel favo- 

plus de pain qui se les enquêtes de consommation, 
dans les  classes  moyennes même, les aides à la consommation qu’une 

et moyens et  les subventions à la consommation les 
le plein effet d’une telle politique, le plan la nécessité un système de 

sion des qui tienne compte des coûts des le et  des  impé- 
Ceci la confiance des et des 

nus et Clément essentiel un aux climatiques. 

En définitive, il semble que les mis en dans la que le 
tunisien a de  la place de dans le développement du pays, à des  villes  en 

de base. 
ce les de sont bien les à la consommation assez 

bas. Cependant, les conditions de ne sont influencées la mise en de ces 
qui bénéficient qu’aux exploitants à l’exception  des exploitations étatiques qui cons- 
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tituent  un moyen la laquelle seul le est 

L’emploi et sont comme des sous-objectifs de l’augmentation de 
la globale et ne sont influencés le biais de des qui, en sont 
sensibles aux aléas climatiques. 

ce contexte, la politique peut en volets : 

- la fixation des à 
- à bas 
- les subventions à la consommation essentiellement les du et  les taxes 

les de luxe. 
à actuelle, ces conditions ne sont plus : 

- la politique de fixation de bas des à la une de plus en plus extensive 
et incite les à des spéculations plus 
- les ont augmentations en depuis 1979, 
- enfin,  en du déficit de  la Caisse de Compensation, de subventions devient de plus en plus 

Face à cette situation nouvelle où la continue de  la  population se conjugue à la faiblesse des potentialités 
(limitées le sol, le le  climat, les en eau) et (dues à la 

fois au des petites exploitations et à l’absentéisme dans les exploitations), la 
ne peut le seul objectif,  jamais  atteint,  de l’autosuffisance mais 

chée à une de planification et globale. 
Celle-ci doit, d’une les conditions de des exploitations (aspect omis les plans 
dents) en les en d’exploitations (unités de décision) ou  de systèmes de et, 

politiques spéculation) que les  activités sont  la 
temps les exploitations ou les  systèmes de 

NOTES 
( l )  : Celles  inférieures à 20 ha représentent 80% de l’effectif total et  couvrent 30% de la superficie  agricole. 

(2) : Celles  de plus de 100 ha constituent de l’effectif total et  couvrent près de 50% de  la  superficie  agricole. 

(3) : Actuellement la vulgarisation  agricole  est sous la  tutelle de la  Direction  de  la à travers  les  cellules  territoriales 
de  vulgarisation (CTV), qui sont au nombre de 300 (487 prévues en 1986) et qui réalisent  des interventions sous forme de  contacts  directs,  de journées 
d’information, de démonstrations  pratiques : utilisation  d’intrants,  calibrage  du  matériel,  suivi de parcelles  de  démonstration démonstrations  de 
trois  hectares  sont  conduites  annuellement). D’autres actions sont aussi  menées par l’office des  Céréales, les  offices  de mise en valeur, et la Division 
de  la  Vulgarisation  de  la  Direction de Vulgarisation 

(4) : Leur  capacité  totale sera portée à tonnes à l’horizon 1986, ce qui correspond à 38% des  besoins pour la consommation humaine. 

(S) : Le colit  des importations a augmenté en moyenne de % par an  au  cours  des dernières  années,  sous l’effet de  la  hausse  des  cours et, depuis 1980, 
de  celle du  dollar. 

- : 

- l’enquête céréalière par mesure  objective, août 1983. 
- Les potentialités du secteur céréalier en Tunisie, 1984. 
- Statistiques du commerce extérieur du secteur  agricole en volume et  en  valeur), 1981. 
- Annuaire des statistiques agricoles, 1981, 1982 et 1983. 

- National de Statistiques sur le budget et la consommation des ménages, 1980. 
- de : 

- quadriennal 1973-1976, Les grandes cultures, 1973. 
- de la décennie 1970-1979 (le secteur agricole), août 1980. 

CIHEAM - Options Mediterraneennes



115 

- d’orientation de la politique agricole plan, 1980. 
- du  Vème plan de développement économique et social (1977-1981). 

de développement économique et  social : sous-commission 

- Budget économique, 1984, 1983. 
- Budget économique, 1985, 1984. 
- La politique agricole à mi-chemin août 1984. 

1981 ; de la sous-commission et juin 1981. 

- - de la planification agricole  en Tunisie, d’Economie du 

- de développement économique et social (1982-1986) : Tome 1 et Tome 2, juin 1982  et  volume Agri- 
Wageningen, 

culture et pêche >>, juin 1982. 
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ANNEXE 2 : : 
ET (1975-1984) 

Total 

Campa* Sup. 
(1000  ha)  (1000 t)  (Q/ha) (1000  ha)  (1000 t) (Q/ha) (1000  ha)  (1000 t)  (Q/ha) (1000  ha)  (1000 t) (Q/ha) 

~ ~ 

1975 924 803 8,7 185 162 8,8 377 310 8,2 1  486 1  275 8Y6 
1976 1  266 700 5,O 126 110 8,7 576 240 4,2 1  968 1 050 5,3 
1977 l 079 480 4,4 104 90 8,7 311 100 3,2 1  494 670 4,5 
1978 1  031 650 6 3  101 100 9,9 497 200 4,O 1  629 950 5,s 
1979 1  046 600 5Y7 88 80 9,l 642 270 4,2 1  776 950 5,4 
1980 818 740 991 80 129 16,O 413 296 7,2 1  311 1  165 8 3  
1981 822 804 9Y8 94 159 16,9 529 270 5,O 1  445 1 233 
1982 666 753 11,3 88 163 18,6 443 339 7,7 1  197 1 255 10,5 
1983 956 509 5Y3 119 109 9,l 714 303 4,3 1  789 921 5,2 
1984 785 584 7,4 117 127 10,9 579 312 5,4 1  481 1  023 6 9  

Source : Annuaire des Statistiques Agricoles, 1983. 

ANNEXE 3 : 

de tonnes) 

45 16 

1979/80 30,7  18,3 37,O 

1981/82 60,4 992 54,3 
1982/83 39,8  10,5 50,5 

1980/8  1  37,2  14,5  48 ,6 

Source : Annuaire des  Statistiques  Agricoles, 1983. 

ANNEXE 4 : 
(1  979-  1983) 

Campagnes Blé Total 

1979-  1980 83  118 33  465 - 116  583 
1980-1  98  1 107 O00 57 O00 - 164 O00 
1981-1982 112 O00 57 O00 - 169 O00 
1982-1983 101 O00 59 O00 5 900 165 
1983-1984 83 500 50 600 2  875 136  975 

Source : Office  des Céréales. 
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